
[image: Ù�ØªÙ�Ø¬Ø© Ø¨Ø­Ø« Ø§Ù�ØµÙ�Ø± Ø¹Ù� â�ªgroupe scolaire la rÃ©sidenceâ�¬â��]                         Note aux parents d'élèves (04/09/20)

1. BIENVENUE : 

Au nom de la direction du Groupe Scolaire La Résidence et de tout le personnel de l’École élémentaire Méchouar de Casablanca, je souhaite la bienvenue aux nouveaux parents et à leurs enfants et un bon retour à ceux qui l’ont déjà fréquentée les années précédentes. J'espère que cette année scolaire 2020-2021 vous comblera à travers l'épanouissement et la réussite de vos enfants.
L’action de l’équipe pédagogique visera la réussite de tous nos élèves, en prenant appui notamment sur le renforcement de la personnalisation de l'enseignement, la mise en œuvre des parcours et des certifications des élèves, l'utilisation de l'outil numérique, la mise en œuvre du socle commun de connaissances, de compétences et de culture et les programmes et les recommandations qui y sont articulés , le sentiment d’appartenance à l’école, le développement de l’esprit d’entreprendre, ainsi que sur une politique ambitieuse de l’enseignement des langues.

   
    2. SECURITE :
Seuls les parents ayant un rendez-vous avec les enseignants ou avec l’administration pourront être reçus. Dans un premier temps, vous serez accueillis par l’enseignant vous ayant accordé un rendez-vous. Vous ne pouvez entrer librement dans l’école, notamment au moment de l’entrée et de la sortie des élèves. Je vous recommande de rencontrer régulièrement les enseignants de vos enfants. En cas de besoin, les enseignants vous solliciteront pour vous rencontrer.

   3. ENTREES DES ELEVES :

-Il est demandé aux parents des élèves de l’école de pratiquer la « dépose-minute », à pied : il s’agit de garer votre véhicule et d’accompagner votre enfant jusqu’ aux barrières à l’entrée de l’école et de quitter rapidement les lieux. Cette mesure permettra de limiter les attroupements et facilitera la circulation aux abords de l’école. 



SORTIES :
-Au moment de la sortie, les élèves seront dans la cour de l’école, tout en respectant les mesures de distanciation, sous la supervision des enseignants se service. Vous les attendrez à l’extérieur (derrière les barrières) et ils vous rejoindront dans le calme. Vous veillerez à entretenir une distanciation sociale sur votre aire d’attente. A la fin des cours, il est exigé que les parents récupèrent leurs enfants à l'heure.

4. COMMUNICATION AVEC LES PARENTS D'ELEVES :
Vous serez très régulièrement informés au sujet de la vie et du fonctionnement de l'école par mes notes que vous recevrez directement dans vos boîtes mail. Celles-ci seront également consultables sur le blog de l’école.
D'une manière générale, tout sera mis en œuvre pour favoriser les échanges entre les familles et l'école. En effet, la réussite des élèves dépend également de la qualité des relations entre l'institution scolaire et les parents.


5. HORAIRES DE L'ECOLE : 
Les horaires pour l’école élémentaire bilingue sont les suivants :
Les cours ont lieu les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h30.
Les mercredis, ils se déroulent de 8h00 à 12h00.
L’école est ouverte : 
-le matin, à compter de 7 heures 45.
-l’après-midi, à partir de 13h45.

	Lundi
	Mardi
	Mercredi
	Jeudi
	Vendredi

	8h00-12h00

	8h00-12h00
	8h00-12h00
	8h00-12h00
	8h00-12h00

	14h00-16h30

	14h00-16h30
	
	14h00-16h30
	14h00-16h30






6. ORGANISATION DES ENSEIGNEMENTS :
             Pour le moment, ni le service de garderie, ni celui des activités extra scolaires ne seront mis en œuvre. 
Les élèves quitteront l’école à 12h et à 16h30 (pas de service de garderie).

SEMAINE A : à compter de la semaine du 7/09/2020

	
	Lundi
	Mardi
	Mercredi
	Jeudi
	Vendredi

	8h-12h
	Groupe A
	Groupe B
	Groupe B
	Groupe A
	Groupe B

	14h-16h30
	Groupe B
	Groupe A
	
	Groupe B
	Groupe A



SEMAINE B : à compter de la semaine du 14/09/2020 

	
	Lundi
	Mardi
	Mercredi
	Jeudi
	Vendredi

	8h-12h
	Groupe B
	Groupe A
	Groupe A
	Groupe B
	Groupe A

	14h-16h30
	Groupe A
	Groupe B
	
	Groupe A
	Groupe B




-Les élèves dont les parents ont opté pour l’enseignement à distance :

Pour les élèves dont les parents ont opté pour un enseignement en distanciel, il est prévu des temps de travail synchrones grâce à une caméra installée dans la classe : ils suivent la classe en direct sur des temps de plus en plus longs selon l’âge croissant (les étapes cruciales seront privilégiées : passation et compréhension des consignes, découverte de la notion, structuration des apprentissages notamment). Le travail réalisé par ces enfants est posté sur Classroom, pour correction et communication de feedbacks. Les parents chercheront les travaux à réaliser lors de moments convenus.






7. TRANSPORT :

Le transport scolaire sera organisé. Des informations vous seront communiquées ultérieurement à ce sujet.


8 . ABSENCES :
En cas d’absence de votre enfant, avant tout, merci de téléphoner dans les tout meilleurs délais à madame NAJDI, assistante de direction au site 3, au 05 22 45 15 54 ou à madame DALIL, assistante de directe au site 2, au 05 22 30 59 09. 
Puis, dans un second temps, veuillez justifier son absence, par écrit, en en précisant le motif, en utilisant le cahier de liaison que votre enfant présentera à son enseignant à son retour à l’école. Aucun enfant ne sera admis en classe s’il n’est pas porteur d’un mot d’excuse lors de son retour à l’école.
Je rappelle qu'une fréquentation régulière est indispensable pour assurer la réussite scolaire. A ce titre, les demandes de départ anticipé en vacances et de retour tardif ne seront pas recevables. 

9. PONCTUALITE :
Les retards ne sont pas tolérés, dans l'intérêt de la classe et des apprentissages du retardataire. 
-En cas de retard, l’enfant passe par le bureau de l’assistante pour demander l’autorisation de rentrer en classe. Un billet de retard lui sera remis, qu’il devra présenter à son enseignant. 
Au-delà d’une ½ heure de retard, les enfants ne peuvent plus être admis en classe, sauf cas exceptionnels à l’appréciation de la directrice. 

Aux deuxièmes et troisièmes retards, la famille est avertie par courrier.
Au quatrième retard, les parents sont convoqués par la directrice afin de traiter la difficulté de ponctualité et de trouver des solutions pérennes. En cas de non-respect persistant de la ponctualité, la directrice convoque à nouveau les parents et une sanction peut être prononcée.

10. CARNET DE LIAISON :
C’est un document qui sert de lien entre les parents et les enseignants. A ce titre, il doit se trouver en permanence dans le cartable de votre enfant. Toutes les notes qui y sont collées ou écrites doivent être signées par les parents. Ceux-ci peuvent l’utiliser pour communiquer avec l’enseignant.
Il sert également à demander des rendez-vous à l’enseignant de votre enfant.
Vous y trouverez le règlement intérieur de l’école, les autorisations parentales et le calendrier scolaire.
COVID-19 :
Merci de vous engager à ne pas conduire vos enfants à l’école en cas de fièvre ou de symptômes évoquant la covid-19 (toux, essoufflement, mal de gorge, perte de goût et de l’odorat). Merci également d’apprendre les gestes barrières à vos enfants.
En cas de cas avéré ou de suspicion de contamination par la covid-19 d’un membre de votre entourage ou d’une personne que vous avez fréquenté, votre enfant ne viendra pas à l’école.
En cas de test positif à la covid-19, veuillez avertir la direction immédiatement. Le retour à l’école ne sera possible que sur production d’un avis médical.

En règle générale, vous ne serez pas admis dans l’enceinte de l’école, y compris lors des journées de pré-rentrée. Vous pourrez pénétrer dans l’école dans les cas suivants :
-pour rencontrer les personnels de l’administration et moi-même.
-en cas de rendez-vous notifié par écrit avec un enseignant.


11. EVALUATIONS DIAGNOSTIQUES :
Vos enfants passeront toutes des évaluations diagnostiques dès le début de cette année scolaire. Il ne s’agit pas d’un examen. Elles ont simplement pour but de connaître le niveau de maîtrise de compétences fondamentales. Ainsi, nous pourrons mettre en œuvre des actions différenciées pour faire progresser vos enfants en fonction de leur niveau initial. Nous demandons aux parents dont les enfants suivent les cours en distanciel de ne pas interférer dans la passation de ces évaluations afin qu’elles reflètent bien leurs acquis réels.

12. RENTREE ECHELONNEE :
Afin de favoriser la distanciation sociale, les parents ne seront pas autorisés à entrer dans l’établissement.
La rentrée sera échelonnée, afin d’accueillir dans de bonnes conditions nos élèves et leurs familles. Dans le cadre de la continuité d’une année scolaire à l’autre, les enseignants de vos enfants l’an dernier les accueilleront en binômes avec leurs nouveaux professeurs de cette année scolaire.
Les modalités de rentrée scolaire sont les suivantes :


Lundi 7 septembre 2020 -- Groupe A
	Niveau
	CE6
	CM2
	CM1

	Matin
	9h – 12h
	9h30 – 12h
	10h – 12h

	Niveau
	CP
	CE1
	CE2

	Après-midi
	14h – 16h30
	14h30 – 16h30
	15h – 16h30



Mardi 8 septembre 2020 – Groupe B
	Niveau
	CE6
	CM2
	CM1

	Matin
	9h – 12h
	9h30 – 12h
	10h – 12h

	Niveau
	CE2
	CE1
	CP

	Après-midi
	14h – 16h30
	14h30 – 16h30
	15h – 16h30



A compter du mercredi 9 septembre, l’école fonctionnera comme indiqué au paragraphe 6 (Organisation des enseignements). Nous serons en semaine 1.

Au nom de toute l'équipe de l’école élémentaire Méchouar, de la Direction générale du Groupe Scolaire La Résidence et du Proviseur de l’établissement, je souhaite à vos enfants une bonne rentrée et une année scolaire pleine de réussites.


Très cordialement.
La directrice : Mme MESBAHI Khadija
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